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 n° 286 965 du 30 mars 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. DE BROUWER 

Avenue Louise 251 

1050 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 octobre 2022, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 7 septembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 19 octobre 2022 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 janvier 2023 convoquant les parties à l’audience du 20 février 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. SAMRI loco Me A. DE BROUWER, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante, de nationalité marocaine, déclare être arrivée sur le territoire du Royaume en 2015 

après être passée par l’Espagne munie d’un visa touristique.  

 

1.2. Le 16 mai 2022, la requérante et son compagnon, Monsieur [L.C.], ont déclaré leur intention de se 

marier devant l’Officier de l’état civil de la Ville de Lessines. Il a été sursis à statuer quant à la célébration 

du mariage jusqu’au 16 décembre 2022.  
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1.3. Dans le cadre de l’enquête menée pour vérifier les intentions de la requérante quant au mariage à 

célébrer, cette dernière a été entendue par les services de police le 7 septembre 2022. C’est à cette 

occasion qu’un ordre de quitter le territoire a été pris à son encontre.  

 

Cette décision, qui lui a été notifiée le 7 septembre 2022, constitue l’acte attaqué et est motivée comme 

suit :  

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

■  1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2, de la loi. 

 

L'intéressée n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa ou titre de séjour valable au 

moment de son arrestation. 

 

Selon le rapport administratif, l’intéressée aurait une vie commune avec son futur époux. 

Elle déclare séjourner au domicile de celui-ci. 

Concernant la prétendue violation de l'art. 8 CEDH, on peut considérer que le retour au pays d'origine afin 

de demander l'autorisation de séjour n’est pas disproportionné par rapport au droit à une vie familiale ou 

privée. Dans son arrêt n° 27.844 du 27.05.2009, le Conseil du Contentieux des Étrangers déclare que "Le 

Conseil souligne que l'article 8 de la CEDH, n’est pas une licence pouvant être considérée comme 

permettant d’invalider les dispositions de la loi des étrangers contre la requérante". En outre la 

jurisprudence du Conseil d'État souligne qu'une séparation temporaire afin de se mettre en conformité 

avec les lois sur l’immigration ne peut pas être considéré comme une violation de l'article 8 CEDH (CE n° 

42.039 du 22 février 1993 ; CE n°48.653 du 20 juillet 1994 ; CE n° 152.639 du 13 décembre 2005). 

De plus, son intention de mariage ne lui donne pas automatiquement droit au séjour. Elle peut rentrer 

dans son pays d’origine pour obtenir un visa dès qu’une date de mariage sera fixée. 

L’intéressée ne déclare pas avoir de famille ou d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. 

Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 

 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement.». 

 

1.4. À la suite de l’avis positif du Procureur du Roi de Tournai du 7 octobre 2022, l’Officier de l’état civil 

de Lessines a accepté de célébrer le mariage entre la requérante et Monsieur [C.L.] le 25 novembre 2022. 

 

II. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. A l’appui de son recours, la requérante soulève un moyen unique, pris de la violation « des articles 

62, 74/13 et 74/14 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : loi du 15 décembre 1980) ; des articles 2 et 3 de la loi du 

29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; de l’article 8 de la Convention 

européenne des Droits de l’Homme ; de l’article 7 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne ; des principes généraux de bonne administration et plus particulièrement du principe de 

minutie, de proportionnalité, de prudence et de précaution, de l’obligation de procéder avec soin à la 

préparation d’une décision administrative en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la 

cause, du défaut de motivation et de l’erreur manifeste d’appréciation ; du principe général des droits de 

la défense, en particulier du principe général du droit d’être entendu et du principe audi alteram partem ». 

 

2.2. Dans une première branche, la requérante invoque la violation du principe général des droits de la 

défense et en particulier le droit d’être entendu et appuie ses propos par des références jurisprudentielles. 

Elle soutient qu’en l’espèce, la décision attaquée affecte défavorablement ses droits dès lors qu’il y est 

fait état d’un « rapport administratif » et dont elle n’a pas pu vérifier le contenu, n’ayant pas eu accès au 

dossier administratif, malgré sa demande en ce sens. Elle considère que ce rapport ne peut être considéré 

comme une audition lui permettant de faire valoir ses arguments de manière utile et effective dès lors qu’il 

ne semble reprendre que sa relation avec son époux, sans faire égard à ses autres éléments familiaux – 
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qu’elle avait pourtant fait valoir lors de son audition circonstanciée dans le cadre de sa procédure de 

mariage –, et notamment du fait qu’elle a un frère de qui elle dépend affectivement et financièrement, des 

neveux et nièces en Belgique et des relations amicales solides. Elle en déduit que seul ce rapport, qui 

semble être un résumé fait par les policiers reprenant l’existence d’une relation amoureuse dans le chef 

de la requérante, semble avoir été transmis à la partie défenderesse et suppose que ses propos n’ont pas 

été relatés de manière complète au vu du silence de la décision attaquée sur toute une partie de sa vie 

privée et familiale. Elle en conclut que cette manière de procéder ne lui a pas permis de faire valoir ses 

arguments de manière utile et effective. 

 

2.3. Dans une seconde branche, la requérante reproche l’absence d’examen minutieux de la part de la 

partie défenderesse au regard de sa vie familiale. Elle soutient à cet égard qu’elle entretient une vie privée 

et familiale en Belgique – laquelle entre dans le champ d’application de l’article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l'homme (ci-après : « la CEDH ») ainsi que de l’article 7 de la 

Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne) –, qui est attestée par son arrivée sur le territoire 

belge il y a plusieurs années, sa relation amoureuse avec Monsieur [C.] avec qui elle a accompli des 

démarches en vue d’un mariage, sa dépendance financière à l’égard de son frère en Belgique ainsi que 

ses relations amicales. Après des considérations théoriques et jurisprudentielles relatives à l’article 8 de 

la CEDH ainsi qu’à l’obligation de motivation formelle, la requérante fait valoir qu’en considérant dans la 

décision attaquée d’une part, qu’un retour au Maroc pour effectuer les démarches en vue de l’obtention 

d’un visa ne serait pas disproportionné, malgré sa relation avec Monsieur [C.] et d’autre part, qu’elle ne 

déclare pas avoir de famille ou d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux, la partie 

défenderesse n’a pas procédé à « un examen sérieux et individualisé » de sa situation. A cet égard, elle 

soutient que « les délais d’obtention d’un visa ainsi que la constitution du dossier pour l’obtenir prendraient 

énormément de temps […], sans compter les possibilités importantes de décision négative pour des 

raisons purement formelles ». Elle considère que la partie défenderesse n’a tenu compte ni des 

nombreuses relations que la requérante a développé en Belgique, ni de l’existence d’une vie familiale 

avec son frère et ses neveux et nièces, lesquelles constituent, à son estime, à tout le moins, une vie privée 

en Belgique. Elle prétend avoir invoqué ces relations lors de son audition à la police, de sorte que la partie 

défenderesse « en avait donc connaissance, ou aurait dû en avoir connaissance ». Elle en conclut que la 

motivation de la décision attaquée n’est pas suffisante dès lors que la partie défenderesse n’a pas tenu 

compte des éléments propres à sa situation et a manqué de se renseigner sur les conséquences de la 

décision attaquée sur sa vie privée et familiale. 

 

III. Discussion 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé 

d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais 

également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière la décision 

attaquée violerait l’article 74/14 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que les principes généraux de 

prudence et de précaution, ni en quoi elle commettrait une erreur manifeste d’appréciation. Il en résulte 

que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions et principes. 

 

3.2. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle que pour satisfaire aux exigences des articles 2 et 

3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, tout acte administratif 

au sens de l'article 1er doit faire l'objet d'une motivation formelle, laquelle consiste en l'indication, dans 

l'acte, des considérations de droit et de fait servant de fondement à la décision. Cette motivation doit en 

outre être adéquate, c’est-à-dire qu’elle doit être fondée en droit sur des dispositions pertinentes et en fait 

sur des éléments matériellement exacts et précis et légalement susceptibles d'être pris en considération.  

 

3.3. En l’occurrence, l’acte attaqué est pris en application de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 

décembre 1980, lequel autorise la partie défenderesse à délivrer un ordre de quitter le territoire à l’étranger 

qui n’est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s’établir dans le Royaume, lorsque 

notamment, comme en l’espèce, celui-ci « […] 1° […] demeure dans le Royaume sans être porteur des 

documents requis par l'article 2 […] » et est fondé sur le constat que la requérante « n’est pas en 

possession d’un passeport valable ni d’un visa ou titre de séjour valable au moment de son arrestation ». 

 

3.4. Le Conseil rappelle néanmoins qu’aux termes de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, la 

partie défenderesse doit « Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son délégué tient 
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compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays 

tiers concerné ». 

 

3.5. En l’espèce, il ressort d’une simple lecture de la motivation de la décision querellée que la partie 

défenderesse a analysé la vie familiale de la requérante, en particulier celle qu’elle entretient avec son 

époux.  

 

A cet égard, la partie défenderesse a soulevé dans la motivation de la décision attaquée que, selon le 

rapport administratif de contrôle d’un étranger du 7 septembre 2022 établi par la police de la Zone Des 

Collines, la requérante « aurait une vie commune avec son futur époux », « déclare séjourner au domicile 

de celui-ci » et déduit de ces éléments qu’un « […] retour au pays d'origine afin de demander l'autorisation 

de séjour n’est pas disproportionné par rapport au droit à une vie familiale ou privée » et que « […] son 

intention de mariage ne lui donne pas automatiquement droit au séjour. Elle peut rentrer dans son pays 

d’origine pour obtenir un visa dès qu’une date de mariage sera fixée ».  

 

3.6. Cette motivation n’est pas utilement contestée par la requérante. 

 

3.7. Sur la première branche du moyen unique, s’agissant du droit d’être entendu dont la violation est 

invoquée par la requérante, le Conseil rappelle que le droit d’être entendu, tant comme principe général 

de droit de l’Union que comme principe général de droit belge, garantit à toute personne la possibilité de 

faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et 

avant l'adoption de toute décision susceptible d'affecter de manière défavorable ses intérêts, et ce, afin 

notamment que l'autorité compétente soit mise à même de tenir utilement compte de l'ensemble des 

éléments pertinents. 

 

Le Conseil constate, qu'en l'espèce, la requérante ne conteste pas avoir eu tout le loisir de faire valoir ses 

arguments lors de son audition à la police du 12 juillet 2022 dans le cadre de l’enquête pour mariage de 

complaisance menée par le Procureur du Roi de Tournai. Elle a également pu s’exprimer dans le cadre 

du rapport administratif de contrôle d’un étranger du 7 septembre 2022 établi par la police de la Zone Des 

Collines. Elle suppute cependant que le procès-verbal de cette audition du 12 juillet 2022 n’a pas été 

communiqué à la partie défenderesse, autrement que sous forme de résumé dès lors que cette dernière 

se focalise sur sa vie amoureuse et omet de se prononcer sur les autres éléments familiaux et privés 

invoqués, à savoir les liens de dépendance financière et affective à l’égard de son frère et ses neveux et 

nièces ainsi que ses relations amicales solides.  

 

Outre, qu’elle ne précise pas en quoi elle n’aurait pas pu répéter les éléments de vie privée et familiale 

invoquée dans l’audition du 12 juillet 2022, force est de constater que cette articulation de son moyen 

manque en fait. Il ressort en effet à la  lecture du dossier administratif que la partie défenderesse était 

bien en possession de deux auditions lors de la prise de sa décision. Et, si la décision se focalise sur sa 

vie amoureuse, c’est qu’il ressort clairement de cette audition que la vie familiale de la requérante est 

toute entière ramassée autour de cette relation. Elle a certes invoué la présence du frère ainsi que de 

neveux et nièces mais elle n’a jamais précisé, comme elle le prétend en termes de requête, qu’il y aurait 

entre eux des liens étroits de dépendances financière et affective, son frère ayant tout au plus géré son 

argent lors de son arrivée sur le territoire avant qu’elle ne rencontre son futur époux. Elle ne fait pas non 

plus état d’amitiés solides développées sur le territoire mais se contente d’évoquer vaguement avoir un 

temps logé chez des connaissances, des copines. 

 

La première branche du moyen unique, en ce qu’elle est prise de la violation du droit d’être entendu, est 

dès lors non fondée. 

 

3.8. Sur la seconde branche du moyen, la requérante se borne à faire valoir que la partie défenderesse 

n’a pris en compte sa vie familiale que partiellement, dès lors qu’elle n’aurait pas tenu compte de la vie 

familiale qu’entretient avec les membres de sa famille vivant en Belgique, tels que son frère, de nationalité 

belge, et ses neveux et nièces. 

 

A cet égard, le Conseil rappelle que lorsqu’un requérant allègue une violation de l’article 8 CEDH, il lui 

appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de 

la cause, l’existence de la vie privée et/ou familiale qu’il invoque, ainsi que la manière dont la décision 

attaquée y a porté atteinte.  
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En l’espèce, le Conseil constate qu’il ressort tant du rapport administratif de contrôle d’un étranger 

susmentionné du 7 septembre 2022 établi par la police de la Zone Des Collines, sur lequel se base la 

partie défenderesse dans la décision attaquée, que du PV d’audition à la police n° [X], établi le 12 juillet 

2022 dans le cadre de l’enquête pour mariage de complaisance menée par le Procureur du Roi de 

Tournai, que la requérante n’a invoqué la présence de son frère sur le territoire belge que brièvement, 

sans toutefois préciser la teneur des liens qui les unissaient. 

 

Il ressort à ce propos de l’audition susmentionnée que la requérante a déclaré ce qui suit concernant sa 

relation avec son frère : « [e]n Belgique, j’ai de la famille. Mon frère ; [E.H.M.] habite Saint-Nicolas. Il est 

déjà venu me voir quand je vivais à l’étang mais n’a pas eu l’occasion de rencontrer [L.] qui était au 

travail » (p.5), « je suis venue voir mon frère [M.] à Saint-Nicolas […] je n’ai pas habité chez lui » qu’« [e]n 

Belgique, c’est mon frère qui gère cet argent et il m’en faisait parvenir chaque fois que j’en avais besoin 

avant de connaître [L.] » (p.3).  

 

Ainsi, force est de constater que la partie défenderesse a pu valablement se contenter d’analyser la vie 

familiale de la requérante sous l’angle de sa relation avec son époux dès lors que le lien de dépendance 

dont se prévaut la requérante en termes de requête, à supposer qu’il ait existé quod non dès lors qu’elle 

ne vivait pas chez lui et qu’il ne l’a pas aidée financièrement mais a tout au plus géré son argent, n’était 

en tout état de cause déjà plus actuel au moment de la prise de la décision attaquée.  

 

Il y a lieu, à cet égard, de ne pas perdre de vue que la Cour EDH considère que les rapports entre adultes 

ne bénéficient pas nécessairement de la protection de l’article 8 de la CEDH sans que soit démontrée 

l’existence d’éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux (en ce 

sens : Cour eur. D.H., Arrêt Ezzoudhi c. France, 13 février 2001, n°47160/99). Or, en l’espèce, la 

requérante n’apporte aucun renseignement de nature à établir qu’il existe entre elle-même et son frère 

des éléments particuliers de dépendance, autres que les liens affectifs normaux, ni même au demeurant 

de rapports étroits puisqu’elle explique dans l’audition du 12 juillet 2022 que son futur époux n’a jamais 

rencontré son frère. 

 

De même, s’agissant de sa vie privée, il ressort à cet égard du PV d’audition à la police susmentionné 

que la requérante n’a fait état d’aucun autre éléments de vie privée que ses visites régulières à la famille 

de son époux.  

 

Dans ces conditions, il ne saurait être reproché à la partie défenderesse d’abord considéré que le seul 

élément invoqué par la requérante susceptible de relever de la protection de l’article 8 de la CEDH était 

sa relation amoureuse ni d’avoir motivé en conséquence sa décision en relevant que « Concernant la 

prétendue violation de l'art. 8 CEDH, on peut considérer que le retour au pays d'origine afin de demander 

l'autorisation de séjour n’est pas disproportionné par rapport au droit à une vie familiale ou privée. Dans 

son arrêt n° 27.844 du 27.05.2009, le Conseil du Contentieux des Étrangers déclare que "Le Conseil 

souligne que l'article 8 de la CEDH, n’est pas une licence pouvant être considérée comme permettant 

d’invalider les dispositions de la loi des étrangers contre la requérante". En outre la jurisprudence du 

Conseil d'État souligne qu'une séparation temporaire afin de se mettre en conformité avec les lois sur 

l’immigration ne peut pas être considéré comme une violation de l'article 8 CEDH (CE n° 42.039 du 22 

février 1993 ; CE n°48.653 du 20 juillet 1994 ; CE n° 152.639 du 13 décembre 2005). 

De plus, son intention de mariage ne lui donne pas automatiquement droit au séjour. Elle peut rentrer 

dans son pays d’origine pour obtenir un visa dès qu’une date de mariage sera fixée. L’intéressée ne 

déclare pas avoir de famille ou d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. Cette décision 

ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH ». 

 

La requérante reste ainsi en défaut de critiquer utilement la motivation de la décision attaquée sur ce 

point.  

 

En tout état de cause, il s’impose d’observer, au vu de ce que l’acte attaqué ne met pas fin à un séjour 

acquis, mais a été adopté dans le cadre d’une première admission, qu’il n’y a, à ce stade de la procédure, 

pas d’ingérence dans ladite vie privée et familiale, contrairement à ce que soutient la requérante. 

 

A cet égard, le Conseil rappelle encore que, notamment, dans l’arrêt Jeunesse c. Pays-bas (Requête 

n°12738/10) du 3 octobre 2014, la Cour Européenne des Droits de l’Homme, s’agissant de l’examen de 

la violation de l’article 8 de la CEDH qui était alléguée, a notamment indiqué dans un raisonnement 

concernant la vie familiale mais qui peut également être étendu à la vie privée (dès lors notamment qu’il 
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s’agit de la même disposition de la CEDH), que : « 108. Il importe également de tenir compte du point de 

savoir si la vie familiale a débuté à un moment où les individus concernés savaient que la situation de l’un 

d’entre eux au regard des lois sur l’immigration était telle que cela conférait d’emblée un caractère précaire 

à la poursuite de cette vie familiale dans l’État d’accueil. En vertu d’une jurisprudence constante de la 

Cour, lorsque tel est le cas ce n’est en principe que dans des circonstances exceptionnelles que 

l’éloignement du membre de la famille ressortissant d’un pays tiers emporte violation de l’article 8 

(Abdulaziz, Cabales et Balkandali c. Royaume-Uni, 28 mai 1985, § 68, série A no 94, Mitchell c. Royaume-

Uni (déc.), no 40447/98, 24 novembre 1998, Ajayi et autres c. Royaume-Uni (déc.), no 27663/95, 22 juin 

1999, M. c. Royaume-Uni (déc.), no 25087/06, 24 juin 2008, Rodrigues da Silva et Hoogkamer, précité, § 

39, Arvelo Aponte, précité, §§ 57-58, et Butt, précité, § 78). ». En l’espèce, la requérante ne fait pas valoir 

de telles circonstances exceptionnelles en ce qui concerne sa vie familiale avec son époux, ni avec son 

frère et les autres membres de sa famille en Belgique, ni en ce qui a trait à sa vie privée. 

 

Il résulte de ce qui précède que la violation de l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en l’espèce 

et il ne saurait dans ces conditions être reproché à la partie défenderesse d’avoir violé son obligation de 

motivation quant à cette disposition. 

 

Partant, la seconde branche du moyen unique est non fondée. 

 

3.9. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la requérante ne démontre pas la violation par la 

partie défenderesse des dispositions et principes qu’elle vise dans son moyen unique, de sorte que celui-

ci n’est pas fondé. 

 

IV. Débats succincts  

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

V. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente mars deux mille vingt-trois par : 

 

Mme C. ADAM,                                        présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS C. ADAM 

 


